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Suite al’ adoption, en deuxiéme lecture au Sénat, du projet de loi sur I’ accés au logement et a un urbanisme rénové (ALUR), le
31 janvier 2014, le CESE sefélicite qu’ un certain nombre des préconisations de son avis du 23 janvier 2013 sur le « logement
autonome des jeunes » fassent I’ objet de mesures |égislatives, et appelle le Gouvernement a poursuivre ses efforts.
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